
 

 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Saint-Honoré, le 13 mai 2015 
 
 
 
Monsieur Yvan Tremblay, analyste 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
 

Monsieur; 

Vous trouverez ci-après les réponses de la MRC du Fjord-du-Saguenay aux éléments ayant fait 
l’objet de questions demeurées en suspens lors des audiences publiques tenues entre le 28 et le 
30 avril 2015. 

Question 1 

 DT3, p. 39 : Les statistiques sur les usagers de la motoneige dans la MRC, 
spécifiquement pour le chemin des Passes puis le R0200? 
 
Réponse : Nous n’avons pas de statistiques sur les usagers de la motoneige dans la MRC. 

 
Question 2 

 
 Données d’achalandage à la ZEC St-Martin Valin en semaine et durant la fin de 

semaine 
 
Réponse : La MRC n’a pas de données à ce sujet. Nous avons adressé la demande à deux 

reprises à la coordonnatrice de la zec Martin-Valin. Celle-ci nous répond que 
la donnée existe, mais qu’un travail de compilation doit être fait et que ce 
travail n’est pas possible pour eux dans le délai demandé. Je vous suggère de 
contacter Madame Julie Trudeau, coordonnatrice à la zec par téléphone (418-
548-4799) ou par courriel (direction @zecmartinvalin.com). 

 
La grande majorité du chemin des Passes n’est pas sur notre territoire et nous 
n’avons pas de données ni d’information sur son achalandage 
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Question 3 

 
 

 DT3, p. 102 L’étude sur les retombées économiques à la MRC du projet Arianne 
Phosphate 
 
Réponse : Vous trouverez en document joint à cet envoi une copie de l’étude sur les 

retombées économiques du projet sur le territoire de la MRC. Nous le 
déposons avec la mention « confidentielle » puisque ce document n’a pas 
été rendu public par le conseil de la MRC. 

 
 
Question 4 (question complémentaire) 
 
 

 DT1, p. 73 : Et actuellement sur le chemin L-200 et le chemin des Passes, il y a 
combien d'utilisateurs par jour, par semaine, parce qu'on sait que ça va être cinq (5) 
jours-semaine, donc les jours de semaine, on voudrait savoir le nombre de personnes 
qui les utilisent. 

 
Réponse : Voir la réponse fournie à la question 2 puisqu’à notre avis il s’agit de la même 

question. 
 
 
 
 
 
 
Steeve Lemire 
Coordonnateur à l’aménagement du territoire 
 
SL/mg 
 
p.j. (1) 


